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n° 271 266 du 12 avril 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Jean-Claude KABAMBA MUKANZ

Rue des Alcyons 95

1082 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 01 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 07 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 11 octobre 2021.

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J.-C. KABAMBA MUKANZ, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 13

décembre 2021, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le

cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. ». 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l’audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n’est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ». 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212 095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, d’ethnie peule, confession musulmane et

membre du parti MODEN/FA Lumana Africa.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vous déclarez que vous êtes issu d’une famille fortement impliquée en politique, ayant personnellement

intégré le Mouvement national pour la société de développement – MNSD - précocement en raison du

rôle politique de votre père. En effet à ce titre vous déclarez que ce dernier fut conseiller du feu ex-

président du Niger [T.M.] et chef du cabinet du ministre des sports. Vous avez ainsi été un membre

fervent du parti jusqu’en 2013, au moment où vous décidez d’intégrer le parti de votre cousin par

adoption – [H.A.] – le MODEN/FA Lumana Africa. Vous déclarez qu’en son sein vous avez occupé 2

postes principaux en raison de votre expatriation au Togo pour raisons politiques et professionnelles : à

Niamey vous occupiez le poste de secrétaire à la jeunesse et étiez chargé d’organiser des évènements

pour les jeunes, alors qu’au Togo vous étiez informateur/coordinateur pour le secrétaire à la jeunesse et

y étiez également chargé d’organiser des réunions pour le parti.

Vous déclarez que vos premiers ennuis ont commencé le 14 novembre 2015, jour où vous avez décidé

de participer à une manifestation organisée par l’opposition en vue d’accueillir [H.A.], de retour d’exil.

Vous déclarez que cette manifestation fut rapidement avortée car les autorités ont interdit d’accès

l’aéroport à la foule, et que le chaos s’est rapidement installé étant donné que des violences ont éclaté

entre forces de l’ordre et manifestants, causant la mort de l’un d’entre eux. Vous déclarez que face à

ces violences vous tentez de fuir à bord de votre véhicule mais êtes rapidement arrêté par les autorités

qui contrôlent votre véhicule. Sous votre siège, ils retrouvent un lance pierre et vous accusent de fournir

des armes aux manifestants, vous êtes ainsi brutalement violenté par 4 gendarmes à coups de

matraque, ceinture et coups de botte durant une dizaine de minutes. Ensuite, vous vous rappelez les

avoir vu appréhender un autre manifestant et déclarez avoir profité de cet instant de confusion pour

vous vous enfuir, semant les gendarmes qui vous poursuivaient.

Arrivé chez vous, vous êtes rapidement conduit chez votre frère où vous restez durant une semaine.

Informé de la visite des autorités chez vous, vous prenez le pas de retourner au Togo.
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Vous passez ainsi 3 ans entre le Togo et le Bénin – où vous vous seriez rendu en raison d’autres

problèmes politiques survenus au Togo par l’intermédiaire de l’ambassade du Niger – et rentrez

finalement au pays en janvier 2018 après que le gouvernement ait annoncé que les opposants

pouvaient rentrer sans crainte de poursuites. Suspicieux néanmoins, vous rentrez discrètement au pays

et décidez de vous cacher en ne séjournant que chez des amis et votre famille.

Fin janvier 2018 toutefois – vous ne vous rappelez pas de la date exacte – vous décidez de participer à

une manifestation organisée par la Société Civile pour condamner la Loi des Finances 2018, loi jugée

comme antisociale.

A nouveau, alors que vous étiez censé marcher de la place de la Concertation jusqu’à l’Assemblée

nationale, la manifestation est interrompue par les autorités qui l’avaient interdite. Rapidement la

violence s’installe et vous tentez de fuir, mais constatez que les autorités vous ont encerclé et qu’ils

contrôlent tout le monde. Votre tour arrivé, ils contrôlent vos papiers mais vous parvenez à vous enfuir,

semant à nouveau les gendarmes vous poursuivant. Vous vous rendez encore une fois chez votre frère

[A.] pendant une semaine, durant laquelle votre famille décide qu’il serait plus sage pour vous de fuir

l’Afrique étant donné qu’il s’agit de la seconde fois que vous avez des problèmes d’ordre politique. Vous

profitez ainsi de cette semaine pour introduire un VISA vers l’Espagne, et le 9 février 2018 vous vous

rendez à l’aéroport de Niamey pour quitter le pays.

Vous prenez ainsi l’avion et faites une escale en Turquie et vous envolez à nouveau aussitôt pour

l’Espagne. Vous passez une nuit en Espagne et prenez ensuite la route vers la Belgique où vous arrivez

le 11 février 2018. Vous introduisez une Demande de Protection Internationale le 19 février 2018.

A l’appui de votre DPI vous présentez lors de votre entretien votre carte de membre de MODEN/FA

Lumana Africa.

En date du 21 mai 2021 vous nous faites parvenir via votre avocat une attestation de reconnaissance

émanant du département de Say, 2 attestations de réussite scolaire à votre nom, une carte de membre

au parti MODEN/ FA vous appartenant et daté de 2014, un laisser passer au nom de votre père, un

second laisser passer au nom de votre père où est indiqué sa fonction de Vice Maire C/R [G.] et la

preuve de l’envoi DHL provenant de Niamey, datée du 7 mai 2021.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

En outre, l’examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d’éléments

empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef

une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans

la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

D’emblée, le CGRA souligne la pauvreté de la description de vos fonctions politiques couplée à la

quantité négligeable de documents que vous apportez pour étayer votre DPI alors que vous présentez

pourtant à priori un profil extrêmement important et visible ainsi que des contacts politiques d’une

importance considérable au Niger.

En effet vous déclarez que depuis 2013 – 5 ans avant de quitter définitivement le Niger – vous avez

alterné entre votre poste de secrétaire à la jeunesse pour le parti MODEN/FA Lumana Africa - lorsque

vous étiez à Niamey - et celui de coordinateur/informateur du secrétaire - lorsque vous étiez au Togo -.

Vous déclarez que dans le cadre de ces fonctions vous étiez chargé d’organiser des réunions et des

évènements pour toucher la jeunesse et la rallier à votre cause. Il ressort toutefois que lorsqu’il vous est

demandé à plusieurs reprises de décrire précisément et concrètement votre rôle au sein du parti
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(CGRA, p23, p24) vous vous contentez de dire que vous organisiez des réunions et des évènements

pour les jeunes sans vous pencher en profondeur sur cela. Vous répondez effectivement « tout ce qui

concerne la jeunesse, des réunions, quand il y a des choses à dire » (CGRA, p24).

Le CGRA est ainsi interrogatif sur la teneur de ces réunions, sur la fonction des participants, sur votre

rôle concret lors de ces réunions ainsi que de leur financement. Il est fort peu cohérent qu’une

personnalité aussi connue que vous – comme vous le soutenez vous-même (CGRA, p23) – ne

développe pas plus précisément la nature de son rôle au sein du principal parti d’opposition.

Le CGRA constate également que vos déclarations – en plus d’être peu circonstanciées – sont

également répétitives. Lorsqu’il vous fut en effet demandé quelle était votre fonction lorsque vous étiez

membre du parti MNSD, vous vous contentiez également de dire que vous assistiez à des réunions

et que vous étiez présent pour aider lors des élections (CGRA, p19). L’on observe ainsi que vos

fonctions présumées lors de votre appartenance au MNSD et à MODEN/FA sont parfaitement

superposables et qu’elle ne sont que très peu individualisées ou caractéristiques, ce qui est à nouveau

un élément perturbateur de votre crédibilité générale concernant votre appartenance au parti.

De plus, relativement à la visibilité que vous vous attribuez en tant que Secrétaire à la jeunesse, lorsqu’il

vous est demandé s’il existe tout document à même de vérifier vos fonctions et votre notoriété au sein

du parti tels que des articles, des photos, des vidéos ou des publications sur les réseaux sociaux, vous

répondez qu’il n’y en a pas et que vous aviez des photos et vidéos sur votre appareil qui fut lui perdu

durant vos participations aux manifestations (CGRA, p24). Votre réponse est étonnante, d’autant plus

que vous affirmez être « vraiment connu » dans les quartiers répétons-le (CGRA, p23).

Interrogé également sur vos activités pour le compte du parti au sein des réseaux sociaux afin de

toucher le plus de monde possible grâce au numérique, vous répondez que vous n’utilisez que

WhatsApp car les autres réseaux n’étaient pas très développés à l’époque (CGRA, p24-25). Si

WhatsApp est un réseaux social fermé, le CGRA ne considère pas non plus votre explication comme

cohérente et crédible, pour la simple et bonne raison que les réseaux sociaux, et Facebook plus

particulièrement, ont connu une expansion considérable en Afrique au cours des années 2010. Le

CGRA joint d’ailleurs à la farde bleue de votre dossier un article de Jeune Afrique montrant qu’en juin

2015 Facebook avait enregistré 120 millions d’utilisateurs rien qu’en Afrique subsaharienne.

En outre, interrogé sur le parti politique de MODEN/FA et plus particulièrement sur ses idéologies, vous

vous contentez d’énoncer les termes d’union, progrès et justice et qu’il veut rassembler les gens

(CGRA, p21). Interrogé ensuite sur la manière dont MODEN/FA s’y prend pour arriver à ces objectifs,

vous ne répondez que par des généralités et des explications stéréotypées qui manquent de substance.

En d’autres termes vous ne répondez pas à la question posée et le Commissaire général s’étonne de

constater que pour un secrétaire à la jeunesse – censé à priori former les plus jeunes sympathisants

aux idéologies du parti – vos connaissances du parti sont extrêmement limitées, ce qui est fortement

incompatible avec votre fonction de former vos futurs partisans.

Il n’est ainsi pas cohérent de constater que malgré la visibilité importante que vous vous attribuez de par

vos activités politiques, vos déclarations sont bien trop floues pour être considérées comme avérées et il

n’existe aucun élément objectif à même de corroborer votre version des faits.

Pour ces raisons, le Commissaire général doute de votre affiliation personnelle au parti d’opposition

nigérien de MODEN/FA Lumana Africa.

Le profil politique de votre famille en général est également mis à mal par divers éléments de votre récit.

En effet vous déclarez que votre intérêt pour MODEN/FA est né de par votre affiliation quasi familiale

avec [H.A.], ce dernier ayant été adopté par votre tante.

Interrogé sur la jeunesse de [H.A.], et sur votre relation personnelle avec lui, vous déclarez ne pas avoir

grandi avec lui car lui était avec votre tante à Niamey et que vous avez grandi dans le village de Abalak

(CGRA, p22). Amené tout de même à le décrire, étant donné que vous étiez de la même famille – par

adoption – et que vous avez par la suite voulu abandonner le MNSD pour son parti, vous vous limitez à

dire qu’il était « homme bon et gentil, aimable et très intelligent » (CGRA, ibidem). Cette description est

bien entendu insuffisante au vu de la proximité familiale que vous aviez avec lui ainsi que l’influence que

[H.] a eue personnellement sur vous, vous poussant à rejoindre son parti.
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Ce faisant, le CGRA estime que les motivations qui vous auraient poussé à rejoindre le parti

MODEN/FA de [H.A.] – chose qui n’est aucunement avérée – sont inconnues et ne peuvent être

expliquées par vos déclarations. Il en va de même en ce qui concerne l’adoption de [H.A.] par votre

tante : vous ne présentez aucun élément objectif permettant de près ou de loin de vérifier vos dires, tel

que des photos où l’on vous verrait ensemble par exemple (CGRA, ibidem).

Les mêmes doutes sont entrainés par vos déclarations concernant votre père, sur sa supposée

adhésion au MNSD et relation avec les hauts dirigeants du pays, dont l’ex président [T.M.]. En effet si

vous vous accordez un intérêt dans la politique quasi héréditaire au vu de l’importance des relations de

votre père et du poste qu’il a occupé en tant que chef du cabinet du Ministère des sports (CGRA, p17-

18), il ressort toutefois que vous ne présentez aucun document à même de confirmer cela. Interrogé sur

d’éventuels éléments objectifs à même de confirmer le poste, les relations ainsi que la visibilité de votre

père en politique via des articles de presse notamment, vous répondez que vous allez le lui demander.

Lorsqu’il vous est ensuite fait remarquer que vous pouvez vous-même vous procurer de tels articles via

internet, étant donné que votre père occupait un poste parmi les plus importants du pays, vous répétez

que vous allez lui demander (CGRA, p18-19).

Le CGRA s’étonne de l’absence d’implication personnelle que vous manifestez ce concernant, il est à

noter que votre entretien au CGRA s’est déroulé plus de 3 ans après que vous ayez introduit une DPI

en Belgique. Il est en effet peu cohérent que vous n’ayez vous-même opéré aucune recherche à ce

sujet au cours de ces 3 années d’attente et que vous ne manifestez pas de volonté d’en mener lorsque

cela vous est demandé en entretien. Le CGRA est d’ailleurs, au moment de la rédaction de la présente

décision, toujours en attente d’une telle documentation.

Entre autres, il ressort également que si votre père était conseiller du président [T.] et chef d’un cabinet

ministériel, vous déclarez toutefois qu’il ne s’est jamais lancé en politique afin de devenir ministre voire

président car « il ne s’intéresse pas à la politique » (CGRA, p18) ce qui constitue bien entendu une

incohérence profonde avec les éléments mentionnés supra.

Plus qu’une incohérence, cette affirmation est contradictoire avec les documents que vous fournissez à

posteriori. En effet au sein du mail que vous ne faites parvenir le 21 mai 2021, se trouvent 2 laisser

passer au nom de votre père. Si l’un d’entre eux est absolument illisible et ne peut donc faire l’objet

d’une analyse approfondie, le second précise toutefois que le rôle de votre père en 2006 est celui de «

Vice Maire C/R [G.] ». Le CGRA tient à vous signaler que la fonction de Vice Maire est politique à part

entière, et qu’il est de facto impossible que votre père n’était « pas intéressé par la politique ». Ce sont 2

éléments hautement incompatibles et qui ternissent – une fois encore – votre crédibilité générale.

Ainsi, le rôle politique de votre père – pourtant supposément votre inspiration en politique – n’est pas

non plus avéré.

S’agissant des problèmes que vous auriez rencontrés avec les autorités nigériennes en raison

des manifestations auxquelles vous avez participées en 2015 et 2018, le CGRA émet les doutes

suivants :

Le 14.11.15 vous déclarez participer à une manifestation dédiée au retour d’exil de [H.A.] et que les

autorités ont bloqué l’accès à l’aéroport. Vous déclarez que suite au chaos engendré, vous tentez de

vous enfuir mais êtes arrêté par 4 gendarmes qui vous passent à tabac en raison de la présence d’un

lance pierre dans votre voiture. Après 10 minutes où vous auriez été rossé à coups de matraque, de

botte et de ceinture, vous seriez parvenu à vous enfuir étant donné que l’attention des policiers était

attirée par d’autres manifestants. A la question de savoir comment vous avez fait pour échapper à 4

gendarmes entrainés alors que vous veniez d’être intensément violenté par ces derniers, vous répondez

qu’il s’agit du courage, de la peur et qu’un être humain est capable de tout dans ces moments-là

(CGRA, p28).

De ces violences, vous déclarez ne pas garder de traces visibles mais des séquelles internes tel que

des douleurs lorsqu’il fait froid et que vos mains vous font toujours mal (CGRA, ibidem). Au vu de

l’intensité des violences qui vous provoquent toujours des douleurs plus de 5 ans plus tard, il vous est

demandé quels soins vous avez reçus et si vous vous êtes rendu en hôpital après avoir été battu. A

cela, vous répondez que vous aviez peur et que vous avez été soigné par votre famille parmi laquelle il

y a des infirmiers (CGRA, ibidem).
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En somme, vous ne présentez aucun certificat médical attestant des lésions qui provoqueraient vos

douleurs actuelles, ni un quelconque document médical quel qu’il soit et contemporain à vos

persécutions par les autorités. Il est ainsi impossible pour le CGRA de considérer vos déclarations

comme crédibles.

En outre, suite à cette manifestation vous fuyez le Niger et passez les 3 années qui suivent entre le

Togo et le Bénin. Vous déclarez qu’entre temps, vous avez de nouveaux problèmes avec l’ambassade

du Niger au Togo en raison du fait que vous continuez à militer pour MODEN/FA, que vous avez été

interrogé par 2 fois par le Département de la Police Judiciaire - DPJ – et que vous avez reçu une 3e

convocation qui vous a poussé à fuir vers le Bénin (CGRA, p29). Invité à présenter cette convocation ou

toute copie/photo de cette dernière, vous déclarez l’avoir laissée à votre domicile au Togo et que vous

aviez pris une photo mais qu’elle se trouve dans un appareil que vous avez désormais perdu (CGRA,

ibidem).

A nouveau le CGRA, est donc dans l’impossibilité de constater la véracité des persécutions invoquées

au vu de l’absence de preuves.

Par la suite, en 2018 vous seriez retourné au pays discrètement, le gouvernement ayant rassuré ses

opposants, et vous auriez vécu « dans la clandestinité » pour éviter de vous faire repérer par les

autorités (CGRA, p30). Il ressort toutefois de vos déclarations que si vous déclarez toujours craindre les

autorités lors de votre retour et que vous étiez de fait caché chez vous, vous sortiez toute de même pour

rencontrer votre frère, votre grande famille et même les amis du parti (CGRA, p30-31). Confronté au fait

que vos déclarations sont contradictoires entre elles, à savoir que vous affirmez vous cacher durant

cette période tout en visitant votre grande famille et des amis du parti, vous nuancez vos propos en

arguant que vous sortiez à des heures tardives et que vous ne vous rendiez pas à des manifestations ni

à des évènements publics, et c’est ce que vous sous entendez par « vous cacher » (CGRA, p31).

Néanmoins ces déclarations sont toujours contradictoires car, fin janvier 2018 à une date dont vous ne

vous rappelez plus, vous vous rendez sur la Place de la Concertation à une manifestation en vue de

conspuer la Loi des Finances de 2018. Confronté à cela, vous avancez votre rôle politique au sein de

l’opposition et votre intérêt pour une cause qui dépasse la politique seule et qui touche au contraire la

société tout entière (CGRA, ibidem).

Si votre discours est évolutif, votre présumé comportement est également contradictoire avec votre vécu

antérieur, à savoir le fait que vous aviez déjà passé 3 ans en exil en raison d’une précédente

manifestation où vous aviez déjà été violenté, et le fait que vous étiez caché lors de votre retour au

Niger. Le risque que vous prenez à ce moment-là est incompatible avec votre – prétendu et non avéré –

comportement au cours des 3 années qui précèdent.

Relativement à votre participation à la manifestation en elle-même, à nouveau divers éléments

remettent en doute votre version des faits.

Tout d’abord, vous ne vous rappelez même pas de la date exacte de la manifestation en elle-même

(CGRA, p7, p31), ce qui constitue déjà un facteur perturbateur de votre crédibilité étant donné qu’il s’agit

d’un évènement très important pour vous, vu qu’il scelle votre fuite définitive de votre pays d’origine. Il

est en effet dans ces conditions peu crédible que vous ne sachiez situer cette évènement qu’à « fin

janvier 2018 » alors que vous êtes par exemple très précis en ce qui concerne la date de votre première

manifestation du 14.11.15 (CGRA, p7).

En second lieu, la description que vous faites de la manifestation et surtout de ses organisateurs est

bien trop approximative. En effet vous soutenez que cette manifestation n’avait pas de connotation

politique – pour vous – qu’elle était d’ordre sociale (CGRA, p30) et que les organisateurs de cette

manifestation étant les leaders de la société civile que vous citez : [M.Z.], [N.A.], [M.T.] (CGRA, p32).

Lorsqu’il vous est toutefois demandé de donner le nom les associations que ces personnalités

président, vous n’êtes à même de n’en citer aucun, arguant que vous n’étiez pas très intéressé par

ces choses-là et que vous avez juste répondu à leur appel de sortir dans les rues (CGRA, ibidem).

Votre réponse manifeste clairement un manque total d’intérêt pour vos problèmes, car s’il est déjà peu

cohérent que vous vous rendiez à un appel des leaders de la société civile en n’étant capable de ne

citer aucune de ces associations, il ressort également que vous n’avez mené aucune recherche à ce
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sujet par la suite alors que ces informations sont totalement disponibles sur les internet (comme le

démontrent les articles apposés à la farde bleue de votre dossier). Il ressort ainsi clairement que vous

ne portez que peu d’intérêt à des problèmes qui vous ont pourtant couté votre sécurité dans votre pays,

ce qui est incompatible avec l’attitude d’un Demandeur de Protection Internationale.

Enfin, amené à décrire votre fuite de la manifestation, vous déclarez que les autorités ont encerclé la

foule afin de contrôler tout le monde et que vous-même avez fait l’objet d’un contrôle de vos papiers par

les gendarmes. Néanmoins, et ne pouvant vous permettre d’être arrêté étant donné que vous étiez déjà

recherché depuis 2015, vous reprenez vos papiers et vous vous enfuyez, semant les gendarmes qui

vous poursuivent. Interrogé sur la manière dont vous parvenez à fuir, vous expliquez qu’ils étaient

confus par la foule (CGRA, p37). A nouveau le Commissaire général remarque que les circonstances

dans lesquelles vous parvenez à fuir les autorités au cours de cette manifestation sont peu cohérentes

et quasi identiques à ce que vous décrivez en date du 14.11.15.

Suite à cette manifestation, vous courrez chez votre famille d’abord avant que ces derniers ne vous

conseillent de vous cacher chez votre frère [A.], où vous demeurez durant une semaine avant votre

départ du Niger (CGRA, p33), de manière analogue à ce que vous aviez fait suite au 14.11.15 (CGRA,

p28-29). Vous déclarez que durant cette semaine, votre famille reçoit la visite des autorités (CGRA, p33,

p35) qui vous recherchent. Interrogé ensuite sur d’autre recherches dont vous avez fait l’objet au pays,

notamment chez votre frère [A.] où vous avez résidé durant une semaine, vous déclarez ne pas savoir

mais qu’ils ne sont pas venus chez votre frère (CGRA, p35). Il est incohérent que la police, ne vous

trouvant pas à votre domicile, se pense pas à vous rechercher chez vos autres parents, d’autant plus

votre frère dont vous êtes proche.

De fait, vos occupations au cours de cette semaine suscitent également l’étonnement du CGRA.

Vous déclarez en effet que dans le but de quitter le pays, vous vous rendez d’abord à l’ambassade

d’Espagne pour pouvoir faire un Visa afin de partir par avion pour l’Europe (CGRA, p10, p34). Il est

toutefois hautement incohérent que, recherché par le gouvernement nigérien, vous daignez vous

présenter au grand jour avec votre passeport pour vous rendre à l’ambassade et ensuite que vous

passiez à l’aéroport sans le moindre problème. Confronté à cette incohérence majeure, vous arguez

que vous êtes allé à l’ambassade car vous n’aviez pas d’autre choix et qu’à l’aéroport, votre frère y

travaille et il vous a donc permis de contourner la sécurité pour directement accéder à l’avion (CGRA,

p34). Vos explications sont toutefois stéréotypées et déconnectées de toute réalité, il est tout

bonnement impensable qu’il soit aussi facile pour vous de contourner la sécurité d’un aéroport, qui est

pourtant préparée à prévenir notamment des attaques terroristes. Le CGRA ne croit pas à vos

explications qui ne reposent sur aucune base crédible.

Enfin, en ce qui concerne l’actualité de vos craintes, il vous est demandé si il existe un avis de

recherche à votre nom au pays et émis par les autorités (CGRA, p35). Remarquons toute de suite que

si vous répondez positivement, vous ne faites preuve d’aucune spontanéité dans votre réponse et qu’il

est nécessaire de vous poser cette question cinq fois avant que vous ne répondiez que vous faites

effectivement l’objet d’un avis de recherche nigérien (CGRA, p35-36). Au vu de votre réponse positive, il

vous est ensuite demandé comment vous savez cela et si cet avis a été publié afin que vous puissiez en

montrer une photo/copie étant donné que vous êtes en contact permanent avec votre famille au pays,

ce à quoi vous répondez négativement (CGRA, p36). Invité à en donner la raison, vous faites volte-face

et déclarez qu’il n’existe pas d’avis de recherche à votre nom, expliquant que si les avis de recherche

sont monnaie courantes pour les gens recherchés par le gouvernement, ce n’est pas votre cas (CGRA,

ibidem). Votre discours est ainsi clairement évolutif à nouveau, évoluant au fil des questions qui vous

sont posées et des confrontations qui vous sont faites.

Le CGRA profite également de ce sujet pour rebondir à la remarque de votre avocat, selon lequel les

avis de recherches sont un document internes aux autorités et qui ne sont pas émis publiquement

(CGRA, p38). Le CGRA constate également que vous avez déclaré posséder un oncle gendarme, chef

de la brigade de [T.]. Lorsqu’il vous est demandé si, en tant que gendarme et membre donc de l’entité

qui cherche à vous arrêter, il aurait de plus amples informations quant à la recherche dont vous êtes le

sujet, vous répondez ne pas savoir car vous n’avez pas essayé de le contacter, ne voulant pas lui

causer des problèmes (CGRA, ibidem).

Partant, le CGRA ne croit pas aux recherches dont vous feriez supposément l’objet, la quantité et la

nature des incohérences énumérées développées supra sont bien trop importantes que pour accorder

du crédit aux problèmes que vous auriez rencontrés au Niger. Le Commissaire général ne croit ainsi
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ni en votre profil politique, ni en votre intérêt pour la Loi des Finances qui vous auraient tous

deux poussé à participer aux 2 manifestations, engendrant ainsi vos présumées persécutions,

qui ne sont-elles non plus pas avérées.

Au surplus et concernant les doutes que votre adhésion au parti de Lumana a générées, il convient de

rappeler qu’à plusieurs moments de votre entretien il vous est demandé de citer le nom complet de

votre parti politique, ce à quoi vous répondez à deux reprises par « Lumana Africa » (CGRA, p7, p21).

Lorsqu’il vous est demandé pourquoi, par 2 fois, vous ne citez pas « MODEN/FA », vous arguez qu’à

l’oral on ne cite jamais MODEN/FA et qu’on se contente de Lumana Africa (CGRA, p21). Cette réponse

ne satisfait toutefois pas le CGRA car il ressort clairement de votre entretien qu’il vous était demandé de

donner le nom complet du parti – par 2 fois rappelonsle - et que vous ne faites spontanément aucune

allusion au terme de MODEN/FA. Il est incohérent qu’une personne comme vous – secrétaire à la

jeunesse au sein du parti depuis 2013 – ne daigne donner le nom complet du parti qu’une fois confronté

à votre double oubli.

En ce qui concerne d’ailleurs les documents que vous présentez pour prouver votre affiliation à

MODEN/FA- à savoir vos cartes de membre du parti - notons que celle que vous remettez lors de votre

audition (carte datée du 2 janvier 2017) présente divers défauts qui mettent à mal son authenticité et

ainsi votre crédibilité par la même occasion. Tout d’abord, l’on constate qu’il n’y a aucun cachet sur

votre carte au niveau de la signature, ce que vous motivez par le fait qu’il y a un problème au niveau du

parti car l’endroit pour cacheter la carte se trouve à Nomo (CGRA, p13). Cette explication n’explique

toutefois pas la raison pour laquelle vous n’avez jamais pu vous rendre au lieu mentionné pour pouvoir

ainsi cacheter votre carte et la rendre officiellement valide. Le CGRA tient à vous rappeler qu’une carte

ne présentant pas de cachet ne peut faire office de document officiel réglementé. On peut ajouter à cela

qu’à l’endroit des signatures, est noté « signature titulaire » [la vôtre] et « signature Président » sans

spécifier l’identité du dit président.

De plus, l’on constate ensuite qu’il n’y a aucune photo de vous sur la carte en question et que lorsqu’il

vous en est demandé la raison, vous répondez que vous ne l’avez tout simplement pas mise (CGRA,

ibidem). A nouveau, ce document est supposé être officiel et personnel, l’absence de photo est un

élément qui ternit grandement son authenticité.

Enfin, en addition aux remarques sus mentionnées, il n’a pas échappé au CGRA que la découpe

supérieure de votre carte présente un angle fortement marqué par rapport à l’horizontale, ce qui

constitue une irrégularité notable. La forme même de votre carte est ainsi problématique alors qu’il s’agit

d’un document officiel d’affiliation du parti principal d’opposition nigérienne.

A la combinaison de ces 3 incohérences formelles, ajoutons également que le Niger est un pays où le

taux de corruption est significativement élevé, comme l’en atteste le classement organisé par

transparency.org qui situe le Niger au rang du 123e pays le moins corrompu du monde, avec un score

de 32/100 (comme l’atteste la capture d’écran jointe à la farde bleue de votre dossier). Tous ces

éléments font qu’il est impossible pour le CGRA de considérer cette carte de membre comme étant

authentique et réellement issue par le parti MODEN/FA, ce qui met grandement à mal la crédibilité de

votre adhésion au parti, chose qui fut déjà remise en question supra au regard de l’incohérence de vos

déclarations.

Ces observations, couplées à l’absence de crédibilité de vos déclarations mentionnées supra mettent

également à mal la crédibilité de l’autre carte de membre que vous présentez et datée du 01.01.14.

Vos attestations de reconnaissance et de réussite scolaire quant à elles prouvent votre identité, chose

que le CGRA n’a jamais remise en question. Leur analyse ne modifie ainsi en rien la présente décision.

Enfin, et relativement à vos craintes concernant votre identité peule, vous déclarez ne jamais avoir

subi de persécutions en raison de votre identité peule seule, mais que les peuls sont généralement

discriminés et que cela constitue une circonstance aggravante aux problèmes que vous avez rencontrés

au Niger (CGRA, p37-38). Il échet de constater toutefois de l’analyse développée dans la présente

décision que les problèmes mentionnés n’ont pas été avérés par le CGRA. Il n’y a ainsi aucun élément

concret qui vous infère une crainte crédible au Niger relative à votre identité peule.

Vous déclarez également en entretien craindre les insécurités générales régnant dans votre région de

Tillabéri, où se trouve votre village de [G.] dont vous êtes originaire. Il convient toutefois de constater
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que vous êtes né à Niamey (CGRA, p3), que toute votre famille proche vit actuellement à Niamey

(CGRA, p6). De fait, l’analyse de la Protection Subsidiaire se fera sur base de la situation à Niamey.

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus NIGER « Situation sécuritaire

», 28 janvier 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_niger._situation_securitaire_20210128.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les conditions de

sécurité au Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave. Depuis 2015, le Niger

connaît une recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire de groupes armés

djihadistes.

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont déroulées

le 13 décembre 2020. L’élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des centaines de milliers

d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été impossible dans certaines

régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la

vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, touchées par les violences. Elle renforce

également le sentiment de marginalisation de ces communautés rurales, sentiment mis à profit par les

djihadistes.

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver en 2020. Le Niger fait

actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir de violences terroristes, de tensions

intercommunautaires, ou de banditisme. Boko Haram et l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont

les deux principales organisations terroristes actives au Niger. Ces organisations extrémistes exploitent

les divisions et les conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs, les

criminels (en bande ou individuellement) profitent du peu de présence des forces de l’ordre pour

commettre des exactions.

Il ressort des informations en possession du CGRA que les principales zones d’insécurité au Niger se

localisent dans le nord-ouest et le sud-est du pays (régions de Tillabéry, Tahoua et Diffa).

Si l'instabilité dans le pays s'étend de plus en plus à la capitale Niamey (une communauté urbaine

géographiquement incrustée dans la région de Tillabéry), celle-ci a, jusqu'à présent, été épargnée par

les événements dramatiques qu’ont connus d'autres capitales sahéliennes.

Les sources consultées ne font pas état d'incidents de sécurité majeurs ou d'attaques dans la capitale

depuis juin 2019. L’attaque qui a eu lieu au cours du mois de juin 2019, visait un poste de police dans le

nord de la ville. Outre, les crimes tels que les vols et les accidents de voiture qui sont courants à

Niamey, la capitale a connu en avril 2020 une période de manifestations violentes liées à la fermeture

des mosquées en tant que mesure de confinement contre la propagation du COVID 19.

Il ressort des informations objectives à la disposition du CGRA que, si Niamey est confronté à des

incidents sécuritaires liés à la criminalité et à l’organisation début 2020 de plusieurs manifestations

contre le gouvernement, ces actes de violence sont sporadiques et ponctuels. Ces actes de violence

dans la capitale nigérienne ne constituent pas une violence sévissant de manière indiscriminée, non-

ciblée. Le CGRA considère également qu’il ressort à suffisance des informations objectives à sa

disposition que la situation à Niamey ne peut être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement à Niamey, ne constitue

pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4, §

2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En date du 7.05.21 vous nous faites parvenir par l’intermédiaire de votre avocat vos remarques suite à

l’obtention des notes de votre entretien personnel, ces remarques ont été prises en considération lors

de la décision du Commissaire Général. La plupart de ces remarques ne portent que sur des détails

formels de l'entretien personnel et apportent des informations supplémentaires sur des aspects peu

décisifs de votre demande. En somme, elles n'expliquent aucunement les lacunes relevées dans votre

récit et leur considération n'altère ainsi pas la décision développée ci-dessus.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. ».

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant expose en substance les faits

tels qu’ils sont exposés dans l’acte attaqué.

Le requérant invoque donc une crainte de persécution à l’égard de ses autorités nationales en raison de

sa participation à des manifestations en novembre 2015 et en janvier 2018 ainsi qu’en raison de son

militantisme au sein du MODEN/FA Lumana Africa.

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité du requérant sur plusieurs points importants du récit.

5. Dans la requête, le requérant critique la motivation de la décision attaquée.

Pour ce faire, il prend un premier moyen tiré de l’ « erreur d’appréciation, sur la violation du principe de

bonne administration, sur une violation de l’article 1A(2) de la convention de Genève du 28 juillet 1951

sur les réfugiés ainsi que des articles 48/3, 48/4, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers,

qu’elle viole également les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratif » (requête, p. 12).

En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de

sa demande de protection internationale.

En conséquence, il est demandé au Conseil « A titre principal, […] lui reconnaître le statut de réfugié

[…] ; A titre subsidiaire, […] lui accorder le statut de protection subsidiaire […] ; A titre infiniment

subsidiaire, annuler la décision […] » (requête, p. 21).

6. En annexe de sa requête, le requérant verse au dossier plusieurs documents qui sont inventoriés de

la manière suivante :

1. « Extrait d’un article internet intitulé : « Les pouvoirs locaux et le rôle des femmes à [G.] »,

publié en mars 2010 où en page […] et […] on lit les fonctions politiques qu’avait le père du

requérant in

https://www.lasdel.net/images/etudes_et_travaux/Les_pouvoirs_locaux_et_le_role_des_femme

s.pdf » ;

2. « Copie d’un certificat de prise de service avec en annexe un acte de nomination » ;

3. « Copie d’un arrêté portant nomination des membres du cabinet du Ministre de la culture, des

arts et des loisirs » ;

4. « Extrait du rapport du département d’Etat américain sur les pratiques du pays (Niger) en

matière des droits humains 2020, pp.1-5 in https://ne.usembassy.gov/wp-

content/uploads/sites/56/Niger-Human-Rights-Report-2020-French.pdf » ;

5. « Observations finales concernant le rapport initial du Niger in

https://undocs.org/fr/CAT/C/NER/CO/1 » ;

6. « Copie d’un rapport médical du 3 mars 2021 » ;

7. « Copie d’un courrier du Comité P du 18 février 2021 » ;

8. « Copie d’une invitation à être entendu victime, datée du 10 juin 2021 ».

Par une note complémentaire du 16 décembre 2021, le requérant a également déposé plusieurs pièces

inventoriées comme suit :

1. « Un article internet de OCHA sur la situation au Niger » ;

2. « Un article internet de « MesVaccins.net » sur la situation sécuritaire dégradée au Niger » ;

3. « Une copie d’un courrier du Bureau politique du MODEN-FA » ;

4. « Une copie d’un communiqué de la CNDA du 23 juillet 2021 » ;

5. « Une copie d’un rapport de International Crisis Group du 28 mai 2021 » ;

6. « Une copie d’une décision de la CNDA du 19 juillet 2021 » ;

7. « Une copie d’un arrêt du CCE n°252 386 du 8 avril 2021 » ;

8. « Copie des photos du requérant prises lors des manifestations ».
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Le Conseil relève que le dépôt des éléments mentionnés ci-dessus est conforme aux conditions de

l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

7. En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures complémentaires

d’instruction.

7.1 En effet, s’agissant en premier lieu de l’analyse des conditions de sécurité qui règnent dans le pays

d’origine du requérant, force est de constater que la partie défenderesse estime qu’il convient en

l’espèce de prendre en considération la situation qui prévaut dans la région de Niamey et se fonde sur

des informations générales mises à jour au 28 janvier 2021.

Ces éléments sont contestés dans la requête introductive d’instance.

Concernant la région de provenance du requérant, le Conseil ne peut que faire sienne l’analyse de la

partie défenderesse. En effet, il ressort des déclarations totalement univoques du requérant lors de son

entretien personnel du 23 avril 2021 (entretien personnel, pp. 3 et 6), comme lors de l’introduction de sa

demande de protection internationale sur le territoire du Royaume (dossier administratif, pièce 23,

document intitulé « Déclaration »), qu’il est né à Niamey, que toute sa famille proche y réside et que

c’est également la ville où il a résidé en dernier lieu pendant plusieurs années avant son départ de

2018.

Toutefois, en ce qui concerne l’actualité des informations sur lesquelles la partie défenderesse se fonde

pour analyser la situation sécuritaire qui règne dans cette région du Niger, le Conseil ne peut que

relever qu’elles apparaissent désormais trop anciennes puisque mises à jour au 28 janvier 2021 (le

document du service de documentation de la partie défenderesse précisant à cet égard que « Les

recherches se sont particulièrement orientées vers la période allant du 1er avril 2020 au 31 octobre

2020 », page 4). Il y a lieu de souligner que ce constat s’imposait déjà lors de la prise de la décision

querellée en date du 7 juin 2021 comme lors de l’audience devant la juridiction du céans le 16

décembre 2021. Le Conseil souligne enfin qu’en raison de l’absence de la partie défenderesse à cette

même audience, cette dernière n’a exposé aucune observation face à l’argumentation développée par

le requérant au sujet de ce manque d’actualité des informations versées au dossier sur la région de

Niamey. Les informations plus récentes produites par la partie requérante, dès lors qu’elles ont un

caractère trop général ou qu’elles ne sont pas spécifiques à la région de Niamey, ne permettent pas de

pallier ce défaut d’informations actualisées et pertinentes.

Partant, le Conseil estime nécessaire que la partie défenderesse procède à une nouvelle analyse, au

moyen d’informations actualisées, s’agissant de la situation sécuritaire dans la région de provenance du

requérant, à savoir Niamey.

7.2 Par ailleurs, il y a lieu de relever que le requérant a annexé à sa requête, ainsi qu’à sa note

complémentaire, plusieurs documents dont certains ont pour objectif de prouver la réalité des fonctions

de son père et de sa propre implication au sein du parti politique dont il se revendique, soit deux

éléments qui sont contestés par la partie défenderesse, notamment en raison de l’absence d’élément

probant permettant d’en attester.

Dès lors notamment que l’absence de la partie défenderesse à l’audience empêche tout débat

contradictoire à cet égard, le Conseil estime nécessaire que cette dernière procède à un nouvel examen

de la demande de protection internationale du requérant au regard de telles pièces.

8. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le

Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction.

9. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général aux réfugiés
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et aux apatrides procède aux mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux différentes questions

soulevées dans le présent arrêt.

Le Conseil précise qu’il incombe également au requérant de contribuer à l’établissement des faits et à la

meilleure évaluation possible du bien-fondé de sa demande de protection internationale.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision prise le 7 juin 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. SELVON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. SELVON F. VAN ROOTEN


